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Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Les marchés d'affrètement de la compagnie
tunisienne de navigation sont régis par les dispositions suivantes
applicables aux marchés d'achat de produits d'importation à prix
fluctuants.

Art. 2. - La conclusion de ces marchés d'affrètement doit être
précédée d'une mise en concurrence la plus large possible.

Toutefois, ces marchés peuvent être conclus de gré à gré
lorsque le recours à ce mode de passation est pleinement justifié
par l'urgence impérieuse ou par des considérations d'ordre
technique, commercial ou financier.

Art. 3. - Dans tous les cas où il est procédé à une mise en
concurrence, les conditions de soumission et d'exécution sont
portés à la connaissance des candidats.

Art. 4. - La commission des marchés de l'entreprise est chargée
de fixer les conditions et les procédures des marchés visées à
l'article premier du présent décret, d'examiner les offres y
afférentes et choisir, pour chaque opération, la soumission à
retenir.

Lorsque la commission des marchés de l'entreprise se réunit
pour l'exécution des missions définies par les dispositions de
l'alinéa précédent du présent article, elle se compose outre les
membres indiqués dans l'article 112 du décret 89-442 du 22 avril
1989, des membres suivants :

- un représentant du ministère de tutelle

- un représentant de la banque centrale de Tunisie.

Elle ne peut délibérer qu'en présence de la majorité de ses
membres.

Les décisions sont prises à l'unanimité des membres présents.
A défaut d'une unanimité la commission adresse immédiatement
un rapport au ministre de tutelle, qui arbitre en dernier ressort.

Les délibérations doivent être consignées dans un procès
verbal relatant les questions discutées, les interventions des
membres et les éléments d'appréciation sur lesquels s'est fondée
leur décision.

Art. 5. - Dans le but d'obtenir les meilleures conditions de
qualité, de prix et, d'une façon générale, d'assurer à l'opération
d'affrètement toute l'efficacité voulue, la commission des marchés
de l'entreprise est habilitée à déroger aux règles normales de
passation et d'exécution des marchés des entreprises publiques en
tenant compte des contraintes de l'opération d'affrètement, des
usages du secteur, des conjonctures ainsi que de tous autres
éléments qui s'imposent.

Toutefois, la procédure doit demeurer écrite.

Art. 6. - Lorsque la commission des marchés de l'entreprise
estime utile de procéder à des négociations avec les fournisseurs,
elle y procède par elle-même ou donne à cet effet délégation à
deux de ses membres, qui doivent lui rendre compte.

Art. 7. - Les marchés régis par le présent décret sont passés
dans le cadre d'un budget préalablement approuvé par le conseil
d'administration de l'entreprise.

Lorsque le montant du marché décidé atteint le seuil de
compétence de la commission supérieure des marchés, le dossier y
afférent est soumis à posteriori à l'avis de celle-ci dans un délai
n'excédant pas quinze jours à compter de la date de la décision de
la commission des marchés de l'entreprise visée à l'article 3
accompagné de toutes les justifications et appuyés d'un rapport
établi par cette dernière explicitant et justifiant les méthodes et
procédures adoptées ainsi que le choix arrêté.

L'avis de la commission supérieure des marchés est
communiqué au conseil d'administration et au ministère de tutelle.

Art. 8. - Les ministres des finances et du transport sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 11 décembre 1995.
Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DE L'INDUSTRIE

Décret n° 95-2436 du 11 décembre 1995, fixant la liste
des attestations administratives pouvant être attribuées
aux usagers par les services et les entreprises
publiques relevant du ministère de l'industrie.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'industrie,

Vu le décret n° 93-982 du 3 mai 1993, relatif à la relation
entre l'administration et ses usagers et notamment son article 5,

Vu le décret n° 95-916 du 22 mai 1995, fixant les attributions
du ministère de l'industrie,

Vu le décret n° 95-917 du 22 mai 1995, portant organisation
du ministère de l'industrie,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - La liste des attestations administratives
pouvant être attribuées aux usagers par les services et les
entreprises publiques relevant du ministère de l'industrie est fixée
comme suit :

Direction générale de l'énergie :

1) attestation de bénéfice du personnel de nationalité étrangère
exerçant dans le domaine de l'exploration, d'un régime spécial de
fiscalité et de sécurité sociale,

2) attestation autorisant des travaux géologiques  et
géophysiques dans le cadre des permis octroyés,

3) attestation de bénéfice des dispositions du décret-loi n° 85-9
du 14 septembre 1985, pour tout entrepreneur général agréé par
l'autorité concédante et qui substitue au titulaire dans la conduite
des opérations d'exploration et d'exploitation.

Direction générale des mines :

- attestation relative aux transcriptions des titres miniers ou un
certificat attestant leur inexistence.

Direction générale de l'industrie :
- attestation de compensation pour les importateurs de

triporteurs et quadriporteurs.
Direction générale de l'agro-alimentaire :
1) attestation pour exercer l'activité de conserves de fruits et

légumes, semi-conserves, poissons et  congélation des produits de
la mer,

2) attestation de détermination du taux d'intégration pour les
produits destinés à l'exportation

3) attestation d'utilisation des camions frigorifiques pour le
transfert des produits destinés à l'exportation,

4) attestation de visa des factures d'exportation des produits de
conserves de fruits et légumes et semi-conserves de légumes.

Direction de la sécurité :
1) certificat d'épreuve d'un appareil à pression de vapeur
2) certificat d'épreuve à pression de gaz
3) certificat d'épreuve en usine d'un élément d'un ouvrage de

transport de gaz combustible par canalisation

4) certificat d'épreuve d'une section de canalisation d'un
ouvrage de gaz combustible.
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Agence de promotion de l'industrie :

1) attestation de dépôt de déclaration d'investissement

2) attestation de déblocage des primes d'investissement

3) attestation de déblocage de la prime au titre de la
participation de l'Etat aux dépenses d'infrastructure

4) attestation de bénéficie des avantages liés à la
décentralisation industrielle

5) attestation de déblocage de la prise en charge par l'Etat des
dépenses pour travaux d'infrastructure

6) attestation de déblocage de la prise en charge par l'Etat des
dépenses de formation du personnel

7) attestation de déblocage des primes d'investissement aux
nouveaux promoteurs

8) attestation de déblocage de la prime au titre de la prise en
charge des frais d'études aux nouveaux promoteurs

9) attestation de franchise aux tunisiens non résidents relative à
l'importation d'équipement pour la réalisation d'un projet dans le
cadre d'un retour définitif ou provisoire

10) attestation d'entrée en production (projet industriel) ou
d'entrée en activité (projet de service)

11) attestation de prorogation de la validité de la décision
d'octroi d'avantage

12) attestation de prorogation de la validité de la décision de
bénéfice du FOPROMAT.

Agence pour la maîtrise de l'énergie

1) attestation d'efficacité énergétique pour les équipements et
matériels consommant de l'énergie ou relatifs aux énergies
renouvelables et à la géothermie

2) attestation d'appui d'une demande d'obtention d'un privilège
fiscal pour les équipements utilisés dans la maîtrise de l'énergie ou
dans le domaine des énergies renouvelables n'ayant pas de
similaires fabriqués localement (article 3 du décret n° 95-744 du
24 avril 1995).

Institut national de la normalisation et de la propriété
industrielle

1) certificat de conformité aux normes ou spécifications
techniques

2) brevet d'invention ou certificat d'addition

3) certificat d'enregistrement de marque (s) de fabrique ou de
commerce

4) certificat d'enregistrement de dessin (s) ou modèle (s)
industriels

5) attestation d'inscription d'amendements ou de modifications
aux registres des brevets, marques de fabrique ou de commerce ou
de dessins ou modèles industriels

6) certificat de conformité aux normes d'un lot de produits

7) certificat de conformité aux normes d'un échantillon type de
produits

8) certificat de conformité aux normes ISO 9000.

Art. 2. - Le ministre de l'industrie est chargé de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 11 décembre 1995.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DU TOURISME
ET DE L'ARTISANAT

NOMINATIONS

Par décret n° 95-2437 du 11 décembre 1995.
Monsieur El Mahbouli Mohamed est nommé amine des

bijoutiers joailliers.

Sa compétence territoriale s'entend au gouvernorat de Tunis.

Par décret n° 95-2438 du 11 décembre 1995.
Monsieur Chabil El Ghabghab est nommé amine des

tisserands sur métiers à bras.

Sa compétence territoriale s'entend au gouvernorat de
Monastir.

Par décret n° 95-2439 du 11 décembre 1995.

Monsieur Abdelmajid Marak est nommé amine des fabricants
d'objets en argent ciselé repoussé gravé, ajouré ou filigrané.

Sa compétence territoriale s'entend à la délégation de Moknine
(gouvernorat de Monastir).

Par décret n° 95-2440 du 11 décembre 1995.

Monsieur Abdallah Rouï est nommé amine des sculpteurs sur
pierres.

Sa compétence territoriale s'entend à la délégation de Daâr
Chaâbane El Fehri gouvernorat de Nabeul.


